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ANNEXE DU DOSSIER COT-PCC-2023-65047-CAS-184039-J5S2K2 

OUVRAGE ELECTRIQUE AERIEN A 63 000Volts n°1 Aureilhan-Bastillac 

OBJET PC 650472300004 AUREILHAN parc photovoltaïque 

En premier lieu, la réglementation ne s'oppose pas à la réalisation de divers aménagements à proximité de lignes aériennes sous 
réserve que les distances de sécurité entre ces derniers et les conducteurs et pylônes prévues par l'Arrêté Interministériel Technique 
du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique soient respectées. 

Nous listons ci-dessous un certain nombre de recommandations et prescriptions techniques qui doivent être respectées. 

Pour la création de remblais ou de terrassements : 

Pour assurer la stabilité de notre ouvrage et la conformité des distances des câbles conducteurs par rapport au sol, nous devons 
être informés des modifications du niveau du sol sous la ligne et à moins de 35 mètres (d’ > 8,5 B) des massifs de fondations des 
pylônes. 

Les massifs de fondations des pylônes ne doivent être ni remblayés, ni déchaussés lors des divers travaux d’aménagements. 

Pour les voies de circulation et par assimilation pour les parkings : 

L'angle de croisement des voies de circulation "en plan" par rapport aux câbles conducteurs de notre ligne doit être supérieur à 5 
degrés, 

Le surplomb longitudinal des voies par les câbles conducteurs de notre ligne est à proscrire. 

Une distance verticale supérieure à 8 mètres est obligatoire aux points de croisement de notre ligne entre la surface de roulement 
des voies et le câble conducteur le plus bas, les câbles conducteurs étant positionnés dans les conditions les plus défavorables de 
température. 

Cette dernière obligation s'applique à tous les parkings qui seraient implantés sous notre ligne de transport d'énergie. 

Pour les centrales photovoltaïques se situant : 

Sous la ligne, la distance minimale verticale à respecter est de 5 mètres entre le point le plus bas des câbles conducteurs, ceux-ci 
étant positionnés dans les conditions les plus défavorables de température, et le point le plus haut de la structure (notée "zone 
interdite" sur notre plan profil en long). 

A proximité immédiate de la ligne, la distance minimale horizontale à respecter est de 5 mètres. Cette distance doit tenir compte 
de l'effet de vent sur les câbles conducteurs (notée "emprise de sécurité horizontale" sur notre plan profil en long). 

RTE conseille d’ajouter une distance supplémentaire minimale de 2 mètres (hauteur d’homme) pour permettre la construction et 
l'entretien des panneaux dans le respect des dispositions du Code du Travail relatives aux travaux au voisinage de lignes électriques 
(articles R. 4534-107 et suivants) et éviter des contraintes susceptibles d’entrainer des retards lors de chaque opération de travaux, 
de faciliter le déroulement du projet et de garantir la sécurité de tous tout au long de la vie de la centrale. En effet, eu égard aux 
fortes contraintes d’exploitation du réseau, notre service n’est pas toujours en mesure de mettre ses ouvrages hors tension pendant 
les phases de construction et d’entretien des installations situées à proximité. 

Pour les plantations : 

Toute végétation sous notre ligne électrique aérienne doit à maturité être distante de 5 mètres des câbles conducteurs de notre 
ligne, ces derniers étant positionnés dans les conditions les plus défavorables de température. 
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Toute végétation à proximité de notre ligne électrique aérienne doit à maturité être distante de 5 mètres des câbles conducteurs 
de notre ligne, ces derniers étant positionnés dans les conditions les plus défavorables de vent. 

Si ce n'est pas le cas, cette végétation sera élaguée ou coupée par nos soins, sur une largeur et une hauteur suffisante pour que les 
branches ne s'approchent pas trop près des câbles conducteurs et des pylônes. 

Par mesure de précaution, afin d’éviter tout incident (amorçage, incendie…), nous vous recommandons de ne pas planter d'arbres 
susceptibles d’entamer cette distance arrivés à maturité. 

Pour les abattages d'arbres : 

Il convient d’analyser pour chaque arbre que la distance du Code du Travail sera toujours respectée pendant la chute des branches 
ou de l’arbre, même s’il devait tomber accidentellement du côté de la ligne électrique.  

Pour les clôtures et installations linéaires (barrières, glissière de sécurité, étendage, etc.…) : 

Aucun piquet ne doit être implanté à moins de 4 mètres des massifs de fondations des pylônes. Les piquets implantés à une distance 
inférieure à 19 mètres des massifs de fondations des pylônes doivent être les plus isolants possibles. Il faut ensuite installer 3 à 4 
piquets métalliques et continuer avec des piquets isolants. 

Si la clôture ou l’installation linéaire est soumise à une induction électrique, 1 piquet métallique relié à la terre sera implanté tous 
les 75 mètres environ, avec un minimum de 2 piquets métalliques. De plus, pour limiter les effets de l’induction par rapport à une 
prise de terre éloignée, prévoir une partie non-conductrice dans la clôture ou l’installation linéaire d’une longueur de 2 mètres tous 
les 75 mètres. 

Pendant la construction de la clôture, il est recommandé pour limiter le phénomène d’induction électrique, d’utiliser des outils 
isolés, et de maintenir reliés à la terre les matériaux métalliques (même plastifiés) de grande longueur (fils, barres, etc.…). 

Pour l’accès aux ouvrages de RTE : 

Un accès libre à notre ouvrage doit être conservé en permanence pour RTE, nos équipes et celles des entrepreneurs accrédités par 
nous pouvant être amenées à intervenir à tout moment, de jour comme de nuit, en vue de la surveillance, l’entretien ou la réparation 
de cet ouvrage. 
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